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AVIS AUX IMPORTATEURS
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Il est potté à la connaissance des importateurs des æufs à couver relevant des positions tarifaires ex
040711.00.10, ex 040719.00.11et ex 0407L9.00.L9, odginares de l'Uruon Européenne et béné{icianr des
ptéférences douaniètes dans le cadte des contingents tarifaues pré\'us par l'Accord Agricole Maroc-
Union Eutopéenne, i. a été décidé de ptocéder àla réparution des reliquatsl qü sont de 511738 tonnes
sur le condngent ocftoyéle 1,9 avttl2016.

Les demandes des opérateurs désrrant bénéficier de quote-part du contingent précité, au titre de l'année
contingentaire Z0t57ZOt6 et éligibles audit.orrurrgàt do-ir,"nt être adrÀsé., pu, envoi recommandé,
avec accusé de réception ou déposées sous pli fermé, au Ministère chargé du Commerce Exrédeur
(Dfecnon de la Politique des Echanges Commerciaux, Parcelle 14, Business ceflteï, arle Nord bd Riad
Hay Rrad. BP 610, Rabat-Chellah), au plus tard le 06/05/2016.

Les opérateurs éligrbles au contingent susmentionné sont les accouveurs autorisés conformémeni à la
loi 49-99 @tofessionnels de la fiJrère) et disposant d'un agrément sanitaire d'rmportation déhvré par
l'Office Nauonal de la Sécurité Sanitane des Ptoduits alimentaires conformémeni àl'arêté n't063-00
du 25 / 08 /2000 et dont la dutée de validité ne doit pas dépasser six mois.

I1 est à noter que f importation de ces æufs ne se téaü.sera qu'à partir des pays avec lesquels des
certificats sanitaires ont été validés.

ces demandes doivent obligatoirement comprendre les prèces suivantes :

- LIne demande étâbüe sur le formulatre « Demande de franchise douanière » en 04 exemplaires,
accompagnés de 04 exemplaires de factures pro-forma. Ce formulaire est disponible âuprès de
la Direcuon de la Pohuque des Echanges Commerciaux et peut être téléchargé au site web du

Certificat d'rnscription au registre de commetce ;

Certificat d'inscriptron à la taxe professionnelle (Patente) ;

Attestation délivrée par l'administration fiscale sur 1'IS et la TVÂ certifiant que l'enftepdse
est en situadon tégulière ;

Copie de l'agrément sanitaite d'rmportauon des ceufs à couver déLvré par I'Office National de
Ia Sécurité Sanitaire des Prodüts alimentaires ;

Copie de l'autorisation conformément à la loi 49-99 ;

LIn tableau des quantités demandées en en æufs à

conformément au modèle figurant en annexe.

Les demandes présentées après expirauon du délai précité ou flon accompagnées par les documents
iustificatifs susmentionnés ne sefont pas acceptées.

Mrnrstère chargé du Commerce Extérieur:

' ' C.t avis est adtessé uniquement aux entreprises n'ayant pas bénéf,rcié des contingents octroyés le 19 avrtt2016.
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